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La FAFPT, est active sur les réseaux sociaux. Ainsi, vous pouvez suivre en direct l’actualité de 

notre organisation, mais aussi les actions des collègues et nos communiqués. Venez nous rejoindre sur 

nos comptes Facebook « Fafpt Hérault » pour les adhérents du département de l’Hérault et sur « Fafpt 

Gard Lorère » pour les adhérents du Gard/Lozère, mais aussi sur nos sites internet www.fafpt34.org et 

www.fafpt30.org pour télécharger vos bulletins d’adhésions directement sur la page d’accueil. 

 

  Contacts : 
Hérault 

Pierre MOURET 06.99.44.30.34  
Estelle GRAND 06 11 12 97 25 

Bureau 04.67.69.54.75 
 

Mail : fafpt34@sfr.fr 

 
Permanence syndicale : 207 Avenue Général De Gaulle 34400 LUNEL 

 

Contacts : 
Gard/Lozère 

Didier RICARD 06.16.69.77.40 

Bureau 04.66.72.77.97 
 

Mail : fafpt@fafpt30-48.fr 
 

Permanence syndicale : Jardins des entreprises – 290 Chemin de St Dionisy Bât. A 30980 
LANGLADE 

 

                                                                           Secrétaires de mairie 
Brigitte VAUTHIER 06.60.76.99.28 

                                                    
 

Mail : sectionfsdmfa30.48@gmail.com 
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Accueil du jeune enfant - Soutien financier aux communes de plus de 3 500 habitants  
 
Décret n° 2025-678 du 21 juillet 2025 relatif aux modalités de répartition de l'accompagnement 
financier des communes de plus de 3 500 habitants pour l'exercice des compétences d'autorité 
organisatrice de l'accueil du jeune enfant  
 
>> L'article 17 de la loi n° 2023-1196 du 18 décembre 2023 pour le plein emploi prévoit que l'exercice 
obligatoire, par une commune, de l'ensemble des compétences d'autorité organisatrice prévues aux 1° à 
4° du I de l'article L. 214-1-3 du code de l'action sociale et des familles, fait l'objet d'un accompagnement 
financier.  
 
L'article 188 de la loi n° 2025-127 du 14 février 2025 de finances pour 2025 précise que cet 
accompagnement financier est réparti entre les communes concernées en tenant notamment compte du 
nombre de naissances et du potentiel financier par habitant de chaque commune et que les modalités 
d'application de cet article sont précisées par décret en Conseil d'Etat.  
 
Le décret a pour objet de définir les modalités de répartition de l'accompagnement financier prévu par 
l'Etat au titre de l'exercice obligatoire par une commune de l'ensemble des compétences d'autorité 
organisatrice de l'accueil du jeune enfant sur son territoire.  
 
JORF n°0168 du 22 juillet 2025 - NOR : TSSA2513561D  
 
 
 
 
Lutte contre les accidents du travail graves et mortels (ATGM) : Signature d’une instruction 
conjointe relative à la politique pénale du travail en matière de répression des manquements aux 
obligations de santé et de sécurité  
 
Cette instruction vise principalement à renforcer significativement la coopération entre l’inspection du 
Travail (IT) et les services judiciaires en matière de sanctions des entreprises à la suite d’accidents du 
travail graves et mortels (ATGM) ou de manquements à leurs obligations de santé et de sécurité des 
employés.  
 
Elle s’inscrit dans le cadre de la poursuite et de l’amplification volontariste de la lutte contre les accidents 
du travail (AT), en particulier graves et mortels, engagée en février dernier par la ministre chargée du 
Travail et de l’Emploi et ses services. Il s’agit de l’une des mesures annoncées le 3 février dans le 
nouveau volet « mobilisation » du Plan de prévention des ATGM.  
 
Sommaire  
L’instruction comporte trois grands axes et prévoit :  
1) Le renforcement de la mobilisation des outils coercitifs pour une meilleure prévention  
2) Le renforcement de la réponse pénale en cas d’accident ou de risque grave  
3) Le renforcement de l’accompagnement des victimes et de leurs familles  
 
Source -  Ministère du travail, de la santé, des solidarités et des familles 
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Interdiction, sauf remboursement de l'indemnité, à un agent public ayant bénéficié d'une rupture 
conventionnelle de réintégrer la fonction publique pendant une durée de six ans ?  
 
En application des articles 72 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction 
publique et 49-9 du décret n° 86-83  du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux 
agents contractuels de l'Etat, un agent public de l'Etat ayant conclu une rupture conventionnelle, qui est 
recruté en tant qu'agent public pour occuper un emploi au sein de la fonction publique de l'État avant 
l'expiration du délai de six années à compter de cette rupture, est tenu de rembourser à l'État, au 
plus tard dans les deux ans qui suivent le recrutement, les sommes perçues au titre de 
l'indemnité spécifique de rupture conventionnelle (ISRC).  
 
Si le dispositif de rupture conventionnelle a été prévu dans la fonction publique pour permettre les 
projets de reconversion, ainsi que l'indique Mme la députée, ce mécanisme de remboursement permet 
d'éviter les situations abusives dans lesquelles des agents publics renonceraient à leur statut ou à leur 
contrat à durée indéterminée en contrepartie notamment de l'ISRC alors qu'ils réintègreraient ensuite et 
rapidement la fonction publique. Cette pratique abusive pourrait par ailleurs se reproduire plusieurs fois 
au cours d'une carrière, et notamment en raison de la tension existante sur certains métiers de la 
fonction publique.  
 
Il est donc important que des garde-fous soient prévus d'autant qu'ils n'interdisent pas à un ancien agent 
public de l'État d'être recruté, à la suite d'une rupture conventionnelle, au sein de la fonction publique de 
l'État, que ce soit en qualité de fonctionnaire ou de contractuel. Cet agent sera cependant tenu de 
rembourser à l'État l'ISRC qu'il a perçue si le recrutement intervient dans les six années suivant la 
rupture conventionnelle.  
 
Cette obligation de remboursement de l'ISRC diffère pour les deux autres versants de la fonction 
publique :  
 - pour un agent public territorial, elle s'applique uniquement en cas de retour dans la collectivité 
territoriale qui a employé l'agent ou dans un établissement public local en relevant ;  
 - pour un agent public hospitalier, elle s'applique uniquement en cas de retour de l'agent dans 
l'établissement qui l'a employé.  
 
Ainsi, un agent public d'un des trois versants de la fonction publique peut intégrer un autre versant dans 
les six ans suivant la cessation définitive de ses fonctions à la suite d'une rupture conventionnelle sans 
avoir à rembourser l'ISRC. Ce régime hybride permet d'offrir aux agents publics concernés un large 
éventail de possibilités de mobilités.  
 
Enfin, en application du II de l'article 72 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la 
fonction publique, une évaluation de l'expérimentation de la rupture conventionnelle pour les 
fonctionnaires, qui prend fin le 31 décembre 2025, a été remise au Parlement. Sur la base de cette 
évaluation, la pérennisation de ce dispositif pour les fonctionnaires est en cours d'examen.  
 
Cette pérennisation potentielle pourra s'accompagner d'éventuelles évolutions réglementaires, 
notamment du décret n° 2019-1593 du 31 décembre 2019 relatif à la rupture conventionnelle dans la 
fonction publique  
 
Assemblée Nationale - R.M. N° 6281 - 2025-07-08  
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JURISPRUDENCE 

Arrêts maladie : suspension d’une délibération par laquelle une commune avait décidé de 
maintenir l'intégralité de la rémunération de ses agents en arrêt maladie  
 

Aux termes de l'article L.712-1 du code général de la fonction publique : " Le fonctionnaire a droit, après 
service fait, à une rémunération comprenant :1° Le traitement ;2° L'indemnité de résidence ;3° Le 
supplément familial de traitement ;4° Les primes et indemnités instituées par une disposition législative 
ou réglementaire. ".  
 
Aux termes de l'article L.822-1 du code général de la fonction publique : " Le fonctionnaire en activité a 
droit à des congés de maladie lorsque la maladie qu'il présente est dûment constatée et le met dans 
l'impossibilité d'exercer ses fonctions ". L'article L.822-2 du même code dispose que : " La durée totale 
des congés de maladie peut atteindre un an pendant une période de douze mois consécutifs ".  
 
Par ailleurs, l'article L.822-3 du code général de la fonction publique, dans sa rédaction issue de l'article 
189 de la loi n° 2025-127 du 14 février 2025 dispose que: " Au cours de la période définie à l'article L. 
822-2, le fonctionnaire en congé de maladie perçoit : 1° Pendant trois mois, 90 % de son traitement ; 2° 
Pendant les neuf autres mois, la moitié de son traitement.  
 
Dans les situations mentionnées aux 1° et 2°, le fonctionnaire conserve, en outre, ses droits à la totalité 
du supplément familial de traitement et de l'indemnité de résidence ". Enfin, le décret n°2025-197 du 27 
février 2025 relatif aux règles de rémunération de certains agents publics placés en congé de maladie 
ordinaire a modifié l'article 7 du décret n°88-145 du 15 février 1988 afin d'établir également aux agents 
contractuels de droit public à 90% le taux de remplacement du traitement pour les périodes de congé de 
maladie ordinaire pour lesquelles le traitement était auparavant maintenu intégralement.  
 
Il résulte de ces dispositions, qui s'appliquent aux collectivités territoriales qui s'administrent librement 
dans les conditions prévues par la loi, qu'à compter du 1er mars 2025, tant les fonctionnaires et agents 
publics de l'Etat que ceux des collectivités territoriales perçoivent 90 % de leur traitement durant les trois 
premiers mois d'un congé de maladie ordinaire puis 50 % les neuf mois suivants. Les fonctionnaires et 
agents publics conservent durant ces périodes la totalité du supplément familial de traitement et de 
l'indemnité de résidence.  
 
Si l'assemblée délibérante d'une collectivité territoriale est compétente pour fixer les règles générales 
d'organisation des services et, de manière générale, pour prendre toutes les mesures portant sur la 
définition des missions remplies par les services de la collectivité territoriale, elle ne peut néanmoins 
légalement, sans méconnaitre les dispositions citées au point 3, instituer pour ses agents un régime de 
rémunération plus favorable que celui prévu par la loi, notamment en maintenant l'intégralité du 
traitement des fonctionnaires et agents publics pendant les trois premiers mois d'un congé de maladie 
ordinaire.  
 
TA Toulouse N° 2503735 - 2025-07-15  
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Congé spécial des fonctionnaires territoriaux : rappel des modalités de calcul de la rémunération 
 
Un agent territorial, précédemment détaché sur un emploi fonctionnel de directeur général des services 
d’un syndicat intercommunal, a été placé en congé spécial à l’issue de ce détachement, conformément 
aux dispositions de la loi du 26 janvier 1984 (désormais reprises aux articles L. 544-10 et suivants du 
Code général de la fonction publique).  
 
Contestant l’arrêté fixant sa rémunération pendant ce congé, lequel se référait à l’indice afférent à son 
grade et échelon dans son cadre d’emplois d’origine (et non à celui de l’emploi fonctionnel 
précédemment occupé), l’agent avait obtenu gain de cause en première instance. La cour administrative 
d’appel a toutefois annulé ce jugement, et le Conseil d’État confirme cette solution en cassation.  
 
Le Conseil d’État rappelle que, selon l’article 8 du décret du 6 mai 1988, la rémunération perçue durant 
un congé spécial doit être calculée sur la base du traitement indiciaire afférent au grade et à l’échelon 
détenus dans le cadre d’emplois d’origine, et non à celui détenu dans le cadre de l’emploi fonctionnel, 
lequel cesse à la date de fin du détachement.  
 
La haute juridiction en déduit que la cour d’appel n’a pas commis d’erreur de droit en jugeant que 
l’administration avait correctement appliqué les textes en vigueur. Le pourvoi de l’agent est donc rejeté, 
avec condamnation aux frais.  
 
Conseil d'État N° 487705 - 2025-07-18  
 

 

 

   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CE/decision/2025-07-18/487705


 
 
 
Vous pouvez retrouver les grilles indiciaires sur nos sites : www.fafpt34.org et www.fafpt30.org 

 

La FA-FPT a l’avantage d’être une organisation dont les préoccupations portent exclusivement 

sur les revendications des fonctionnaires territoriaux. Elle est donc au cœur des problématiques 

des agents de la Fonction publique territoriale et a pour objectif de rechercher l’amélioration du 

statut de la Fonction publique territoriale. 

 

Vous souhaitez ou ne souhaitez plus recevoir les diffusions de la FA-FPT 

Envoyer un mail à fafpt34@sfr.fr pour le département de l’Hérault , à fafpt@fafpt30-48.fr pour les 
départements Gard/Lozère 

(Merci de préciser dans le corps du message : inscription ou désinscription aux diffusions de la FA-FPT 
de l’Hérault, Nom, Prénom, Collectivité, Service et adresse e-mail) 

 
La Banque Française Mutualiste partenaire de l’Union Départementale de la Fédération Autonome 
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